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REFERENCES JURIDIQUES 

  
●  Code général de la fonction publique 
●  Décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de recrutement 

et d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux 
fonctionnaires de la fonction publique territoriale  

● Le décret n° 2016-336 du 21 mars 2016 modifié portant statut particulier du cadre d’emplois 
des cadres territoriaux de santé paramédicaux 

● Décret n° 2016-337 du 21 mars 2016 modifié portant échelonnement indiciaire applicable aux 
cadres territoriaux de santé paramédicaux 

●  Décret n° 2016-1038 du 29 juillet 2016 modifié fixant les modalités d'organisation des 
concours d'accès au cadre d'emplois des cadres territoriaux de santé paramédicaux et les 
modalités d'organisation de l'examen professionnel d'accès au grade de cadre supérieur de 
santé 
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LA DEFINITION DE L’EMPLOI  
Décret n° 2016-336 du 21 mars 2016 portant statut particulier du cadre d’emplois des cadres territoriaux 
de santé paramédicaux  
Les cadres territoriaux de santé paramédicaux constituent un cadre d'emplois médico-social de 
catégorie A au sens du code général de la fonction publique. 
Ce cadre d'emplois comprend les grades de cadre de santé et de cadre supérieur de santé.  
 
Les membres du cadre d'emplois exercent des fonctions d'encadrement ou comportant des 
responsabilités particulières correspondant à leur qualification dans les domaines de la 
puériculture, des soins infirmiers, des activités de rééducation ou médico-techniques dans les 
collectivités et établissements visés au code général de la fonction publique. Ils peuvent exercer 
des missions de chargé de projet. 
 
Les fonctionnaires du grade de cadre de santé exercent des fonctions correspondant à leur 
qualification et consistant à encadrer des équipes dans les établissements et services médico-
sociaux, les laboratoires et les services chargés de l'accueil des enfants de moins de six ans. Ils 
peuvent exercer des missions communes à plusieurs structures internes de ces services. 
 
Les fonctionnaires du grade de cadre supérieur de santé animent et coordonnent les activités 
des établissements, laboratoires et services d'accueil mentionnés ci-dessus. Ils encadrent les 
cadres de ces établissements, laboratoires et services. Ils définissent les orientations relatives 
aux relations avec les institutions et avec les familles. Ils peuvent exercer dans les départements 
des fonctions de responsable d'unité territoriale d'action sanitaire et sociale ou occuper les 
emplois de responsable de circonscription et de conseiller technique. 
 
Les responsables de circonscription sont chargés, sous l'autorité du responsable de l'action 
sanitaire et sociale de l'administration départementale, de définir les besoins et de mettre en 
œuvre dans leurs circonscriptions la politique du département en matière sanitaire et sociale et 
d'encadrer ou de coordonner l'action des agents du département travaillant dans ce secteur. 
 
Les conseillers techniques sont chargés, sous l'autorité du responsable de l'action sanitaire et 
sociale de l'administration départementale, de définir les besoins et de mettre en œuvre la 
politique du département en matière sanitaire et sociale et d'encadrer, le cas échéant, l'action 
des responsables de circonscription. 
 
 

LA REMUNERATION 
Décret n° 2016-337 du 21 mars 2016 portant échelonnement indiciaire applicable aux cadres territoriaux 
de santé paramédicaux  
 
Les fonctionnaires territoriaux perçoivent un traitement brut mensuel basé sur des échelles 
indiciaires.  
 
Le grade de cadre supérieur de santé paramédical est affecté d’une grille indiciaire 
s’échelonnant de 585 à 826 (indices majorés).  
Elle comporte 8 échelons, soit :  

- salaire brut mensuel de l'échelon 1er :  2879,83 € 
- salaire brut mensuel de l'échelon 8 :  4066,22 € 
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Les éléments suivants peuvent s’ajouter, le cas échéant, au traitement : 
- l'indemnité de résidence (selon les zones)  
- le supplément familial de traitement  
- les primes et indemnités  
- la nouvelle bonification indiciaire 
 

La grille indiciaire des cadres territoriaux supérieurs de santé paramédicaux s’établit comme 
suit :  

Echelons 1° 
ECH 

2° 
ECH 

3° 
ECH 

4° 
ECH 

5° 
ECH 

6° 
ECH 

7° 
ECH 

8e   
ECH 

IB 699 744 791 843 896 946 995 1015 

IM 585 620 655 695 735 773 811 826 

Durée :                    2a          2a           2a        2a6m      2a6m       3a          3a    =   17 ans 

 
  

LES CONDITIONS D’ACCES 
LES CONDITIONS D’ACCES A L’EXAMEN 
Peuvent être nommés cadres supérieurs de santé, après inscription sur un tableau 
d'avancement, les cadres de santé comptant, au plus tard au 31 décembre de l'année au titre de 
laquelle le tableau d'avancement est établi, au moins trois ans de services effectifs dans un 
corps ou cadre d'emplois de cadres de santé qui ont satisfait à un examen professionnel dont le 
programme et les modalités sont fixés par décret. 
 
 
LES CANDIDATS EN SITUATION DE HANDICAP 
Les candidats en situation de handicap, susceptibles de bénéficier de dérogations aux règles 
normales des concours, des procédures de recrutement et des examens, transmettent au centre 
de gestion, un certificat médical dans les conditions prévues par les articles R. 352-1 à R. 352-4 
du code général de la fonction publique.  
Le certificat médical, qui doit avoir été établi moins de six mois avant le déroulement des 
épreuves, précise la nature des aides humaines et techniques ainsi que des aménagements 
nécessaires pour permettre aux candidats, compte tenu de la nature et de la durée des 
épreuves, de composer dans des conditions compatibles avec leur situation.  
Le certificat médical doit parvenir au centre de gestion de la fonction publique territoriale de la 
Côte d’Or au plus tard 3 semaines avant le déroulement de la première épreuve. 
 
 
 

L’EPREUVE DE L’EXAMEN PROFESSIONNEL 
Décret n° 2016-1038 du 29 juillet 2016 fixant les modalités d’organisation des concours d’accès au cadre 
d’emplois des cadres territoriaux de santé paramédicaux et les modalités d’organisation de l’examen 
professionnel d’accès au grade de cadres supérieur de santé 
 
L'examen professionnel d'accès au grade de cadre supérieur de santé consiste en une épreuve 
d'entretien, à partir d'un dossier dont le contenu est précisé ci-dessous. Lors de son inscription, 
chaque candidat constitue et joint le dossier précité. 
 
L'épreuve d'entretien, ayant pour point de départ un exposé du candidat sur son expérience 
professionnelle, vise à apprécier la capacité du candidat à analyser l'environnement 
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institutionnel et territorial dans lequel il intervient ainsi que son aptitude à assumer les missions 
du cadre d'emplois, notamment en matière de gestion de projets, de coordination et 
d'encadrement. 
Seul l'entretien avec le jury donne lieu à notation. Le dossier n'est pas noté (durée : vingt-cinq 
minutes, dont cinq minutes au plus d'exposé).  
 
Le dossier à fournir par le candidat lors de son inscription doit comporter :  

- un curriculum vitae détaillé 
- un état signalétique des services publics rempli et signé par l’autorité investie du pouvoir 

de nomination  
- un dossier exposant l’expérience et le projet professionnel du candidat, ses titres et 

diplômes obtenus ainsi que ses travaux réalisés jusqu’alors, et qui est accompagné des 
pièces justificatives correspondantes 

 
 

LA NOMINATION 
L'avancement au grade de cadre supérieur de santé s'effectue par voie d'inscription à un 
tableau annuel d'avancement. 
La nomination s’effectue par arrêté de l’autorité territoriale.  


